
          

 

 

A Monsieur le Recteur, 

A Madame et Messieurs les Directeurs des services départementaux 

 

Objet : Fermeture annoncée des CIO                                                           Le 9/05/2018 

 

Madame, Messieurs 

 

Le ministère a décidé  le transfert  des missions d’informations et d’orientation scolaire et 

professionnelle aux Régions, programmant ainsi la fermeture de 390 CIO en France dont  33 

CIO dans l’académie de Versailles. Le texte fait déjà l’objet de discussions à l’Assemblée 

Nationale. 

Ce transfert laisse de côté le conseil à l’orientation de proximité pour les élèves les plus 

fragiles, particulièrement les élèves déscolarisés. En effet, les personnels d’orientation, les 

psy-EN et les personnels administratifs, accueillent les élèves sans solution scolaire, les 

jeunes décrocheurs, les jeunes arrivant de l’étranger. La participation des CIO au réseau 

Foquale contribue à l’accompagnement des décrocheurs.  

Ce transfert laisse de côté l’ensemble des usagers, collégiens et lycéens, accompagnés ou 

non de leurs familles, du lundi au samedi matin, que ce soit sur le temps scolaire ou 

pendant les congés.  

Ce transfert laisse de côté le savoir-faire des personnels intégrés dans un réseau plus large.  

Le CIO, espace ouvert à toutes et tous, neutre, garantit l’objectivité  de l’accompagnement 

proposé.  Il est le garant de la professionnalité partagée des psyEN. C’est un lieu de travail 

en équipe, d’élaboration, de réflexion, d’observation, de mutualisation des pratiques à 

l’échelle du bassin, de proposition, d’action. 

Enfin, l’absence totale  de concertation avec les organisations syndicales et les personnels 

illustre l’absence de dialogue social mais aussi le mépris des personnels concernés, le 

mépris de leur  travail,  de leur expertise... et ne leur offre aucune visibilité sur leur devenir.  



Pour toutes ces raisons, les organisations syndicales, demandent le retrait de ces décisions 

portant atteinte au service public d’orientation et d’information,  et  demande l’ouverture 

de réelles discussions tant les conséquences seraient lourdes pour les usagers  et les 

personnels.  

Nous vous demandons de bien vouloir relayer l’inquiétude, la colère  des personnels de 

l’académie de Versailles et des organisations syndicales qui les représentent auprès des 

instances ministérielles. 

Nous vous remercions et nous vous prions de croire en notre dévouement dans le service 

public de l’éducation.  

 

 

Sylvie Coquille et  Sandrine Grié, secrétaires adjointe et académique du Sgen-CFDT de 

l’académie de Versailles, 

Frédéric Moreau, co secrétaire de la CGT éducation de l’académie de Versailles 

L’équipe syndicale de SUD éducation de l’académie de Versailles 

Le SE UNSA de l’académie de Versailles 

 

 

 

 

 

  


